
Code de la santé publique

Partie réglementaire
Sixième partie : Etablissements et services de santé

Livre Ier : Etablissements de santé
Titre V : Personnels médicaux et pharmaceutiques

Chapitre III : Internes et étudiants en médecine et en pharmacie
Section 1 : Statut des internes et des résidents en médecine

Sous-section 4 : Personnes faisant fonction d'interne.

Article R6153-41 En savoir plus sur cet article...

Dans le cas où un poste susceptible d'être offert à un interne ou à un résident n'a pu être mis au choix des internes
ou des résidents, ou s'il n'a pas été choisi, le directeur de l'établissement de santé peut, sur proposition du chef de
service ou du responsable de la structure intéressée, décider de faire appel, pour occuper provisoirement ce poste
en tant que faisant fonction d'interne, à un médecin, un étudiant en médecine, un pharmacien ou à un étudiant en
pharmacie appartenant à l'une des catégories mentionnées à l'article R. 6153-43.

La liste des postes non pourvus d'internes ou de résidents situés dans des services agréés en application de l'article
30 du décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l'organisation du troisième cycle des études médicales ou de
l'article 3 du décret n° 88-996 du 19 octobre 1988 relatif aux études spécialisées du troisième cycle de pharmacie
est communiquée au préfet de la région, qui peut y affecter des personnes appartenant aux catégories mentionnées
aux 1° et 2° de l'article R. 6153-42.

Un arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé fixe les conditions de répartition des
postes entre les catégories mentionnées ci-dessus et les modalités d'organisation de ces affectations.

Pour les postes situés dans les services non agréés et pour les postes situés dans des services agréés non pourvus
par la procédure mentionnée à l'alinéa précédent, l'affectation est décidée par le directeur de l'établissement de
santé, sur proposition du chef de service ou du responsable de la structure intéressés. Le directeur de
l'établissement de santé informe le médecin inspecteur régional de santé publique.

Les étudiants ou praticiens faisant fonction d'interne sont nommés pour une durée allant de la prise de fonctions
des internes jusqu'à la date correspondant à la fin de leur période de stage. Cette durée peut être ensuite
renouvelée tous les six mois.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux postes d'interne en odontologie.

Article R6153-42 En savoir plus sur cet article...

Peuvent être désignés en tant que faisant fonction d'interne :

1° Les médecins ou pharmaciens titulaires d'un diplôme de docteur en médecine ou en pharmacie permettant
l'exercice dans le pays d'obtention ou d'origine qui effectuent des études en France en vue de la préparation de
certains diplômes dont la liste est fixée par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé
;

2° Les étudiants en médecine ou en pharmacie ressortissants d'un des Etats membres de la Communauté
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant respectivement validé les
six premières années des études médicales ou les cinq premières années des études pharmaceutiques dans un de
ces Etats, ou les étudiants en pharmacie ayant été admis au concours de l'internat prévu par le décret n° 88-996
du 19 octobre 1988 relatif aux études spécialisées du troisième cycle de pharmacie, dans les conditions fixées par
arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et ministre chargé de la santé.

Article R6153-43 En savoir plus sur cet article...

A l'issue du choix et lorsqu'il reste des postes d'internes ou de résidents vacants, les anciens internes et les anciens
résidents qui viennent de terminer leur cursus peuvent, sur leur demande, accomplir un semestre supplémentaire,
renouvelable éventuellement une fois, après accord du directeur de l'établissement et après avis du chef de service
ou du responsable de la structure intéressés.

Article R6153-44 En savoir plus sur cet article...
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Les dispositions du deuxième et troisième alinéas de l'article R. 6153-2 et celles des articles R. 6153-3 à R. 6153-7,
R. 6153-12 à R. 6153-19 et R. 6153-21 à R. 6153-24 sont applicables aux étudiants faisant fonction d'interne et
aux anciens résidents qui accomplissent un ou deux semestres supplémentaires dans les établissements publics de
santé autres que les hôpitaux locaux.

Les dispositions des articles R. 6153-29 à R. 6153-42 s'appliquent aux étudiants faisant fonction d'interne
mentionnés au 1° et au 2° de l'article R. 6153-42 et aux anciens résidents mentionnés à l'article R. 6153-43. Dans
le cas où le conseil de discipline prévu à l'article R. 6153-32 se réunit afin d'examiner le cas d'un étudiant faisant
fonction d'interne ou d'un ancien résident, les six internes ou résidents qui siègent respectivement à la première et
à la deuxième section mentionnées à ce même article sont remplacés en nombre égal par des étudiants faisant
fonction d'interne ou d'anciens résidents proposés dans les mêmes conditions ou, à défaut de telles propositions,
tirés au sort parmi les étudiants faisant fonction d'interne ou les résidents en poste dans la région. Les modalités de
ce tirage au sort sont fixées par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.

Les dispositions de l'article R. 6153-10, à l'exception des deux derniers alinéas du 1°, leur sont applicables ;
toutefois, les émoluments forfaitaires mensuels mentionnés au 1° de cet article ne varient pas, pour les étudiants
faisant fonction d'interne, en fonction de leur ancienneté.

Article R6153-45 En savoir plus sur cet article...

Les élèves officiers des écoles du service de santé des armées et les assistants des hôpitaux des armées qui
effectuent un stage dans un établissement de santé restent soumis à leur statut et continuent de percevoir leur
solde. Leur sont cependant applicables les dispositions des articles R. 6153-2 à R. 6153-6, au 3° de l'article R.
6153-10 et aux articles R. 6153-29 à R. 6153-40.

Le directeur général du centre hospitalier régional avise de la procédure disciplinaire qu'il a décidé d'engager contre
l'élève officier ou l'assistant le représentant du service de santé des armées qui peut assister avec voix consultative
aux séances du conseil de discipline. Le dossier de l'intéressé est transmis à cette fin sur sa demande à l'autorité
compétente du service de santé des armées.

Lorsqu'une sanction a été prononcée par le directeur général du centre hospitalier régional de rattachement de
l'interne mis à disposition, elle est communiquée à l'autorité militaire dont dépend l'intéressé, en même temps et
en les mêmes formes qu'au président de l'université dont il relève.
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